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Aide au Aide apportée à titre 15 €/heure 
déroulement des exceptionnelle en 
épreuves dépassement des 30 €/heure (nuit) 

obligations 
rèqlementaires de service 25 €/heure (WE + fériés) 

Aide extérieure Aide apportée par les Taux horaire du salaire 
agents publics retraités et minimum interprofessionnel 
les personnes extérieures de croissance (SMIC) 
à l'administration 

Concours d'entrée à Polytech 

Activité Définition Montant règlementaire 
accessoire 
concernée 
Audition des 30 € à 60 € par heure 
candidats, 
épreuves orales et 
épreuves pratiques 
Aide au Aide apportée à titre 15 €/heure 
déroulement des exceptionnelle en 
épreuves dépassement des 30 €/heure (nuit) 

obligations 
rèqlementaires de service 25 €/heure (WE + fériés) 

. Expression orale : 3HeqTD (124,23 € 
en 2019) 

• Etape de validation : 4HeqTD
(165 64€ en 2019)

15€/heure 
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25€/heure (WE + fériés) 
Taux horaire du SMIC 
(10,03 € en 2019) 

Montant UNS 

30 €/heure 

15 €/heure 

---------

25 €/heure (WE + fériés) 
Epreuves d'évaluation des aptitudes aux études en vue du certificat de capacité d'orthophoniste 

(Décret 2013-798 du article 4) 
Audition des 9,5 € à 15€/heure Audition des candidats : 15€ par heure 
candidats, 
épreuves orales et 
épreuves écrites 

La rémunération de ces activités accessoires est exclusive de toute autre rémunération versée au titre de la même 
activité. 

La présente délibération, applicable dès son entrée en vigueur, annule et remplace toutes les dispositions relatives 
au barème de rémunération des intervenants participant à titre d'activité accessoire au fonctionnement des jurys 
susvisés. 

Cette délibération est adoptée à l'unanimité des voix. 

Membres en exercice : 36 
Quorum: 18 Pour le Président de l'Université 

Nice Sophia Antipolis et par délegation Présents et représentés : 23
Le Vice-Président du Conseil d'Administration 

Fait à Nice, le 30 avril 2019 

CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2019-30 
PUBLIEE suR LE SITE INTERNET DE L'UNS LE : 
TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES LE : 

20 MAI 2019

1 r MAI 2019
MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DELIBERATION 

En application de l'article R. 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente délibération, et ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication et de sa transmission au Recteur, en cas de 
délibération à caractère réglementaire. 
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